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Le Programme droits humains du CETIM se consacre à la défense et à 
la promotion de tous les droits humains, les considérant totalement 
indissociables et indivisibles. Il met tout particulièrement l’accent sur 
les droits économiques, sociaux et culturels et sur le droit au 
développement, qui demeurent largement délaissés. Il vise notamment à 
lutter contre l’impunité de leurs multiples violations et à aider les 
collectivités, groupements et mouvements sociaux qui en sont les 
victimes à faire entendre leurs voix et valoir leurs droits.  

Cette collection de brochures didactiques souhaite fournir une 
meilleure connaissance des textes (conventions, traités, déclarations, etc.) 
et mécanismes officiels existants à toutes celles et tous ceux qui luttent 
et se mobilisent pour qu’ils soient enfin appliqués.  
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